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	Enregistrement des additifs, prémélanges et autes aliments fourragers pour les aliments fourragers distingués avec le Bourgeon Intrants et de la Liste des Intrants (« liste des prémélanges » pour les moulins à fourrage)
Version: Juin 2026



Remarques concernant le remplissage de ce formulaire
· Ce formulaire n’est pas une inscription pour la Liste des Intrants. Il sert seulement pour l’annonce des additifs,  prémélanges et autres aliments à incorporer («liste des prémélanges» qui s’adresse uniquement aux moulins à fourrage.
· Les informations entrées dans les espaces colorés peuvent apparaître dans la liste des intrants.
· Le formulaire doit être signé et soumis par la firme qui commercialise le produit en Suisse.
· Prière de remplir une feuille séparée par produit.
· Remplissez le formulaire sur l'ordinateur (pas d'écriture manuelle).
· Envoyer le formulaire rempli par e-mail (y compris les annexes).
· Ces formulaires peuvent être soumis à tout moment (pas de délai d’inscription).
· Annexes nécessaires : (1) étiquette ; (2) attestation d’absence d’OGM (formulaire).
· Spécialistes compétentes: Claudia Schneider, Manuela Helbing; e-mail : Liste-CH@fibl.org 
Données sur la firme (commercialisant pour la Suisse)
	Données à imprimer dans la liste
	Firme
	

	
	Rue
	

	
	Code postal & lieu
	

	
	Tél
	

	
	E-mail
	

	
	Site internet
	

	Personne à contacter pour questions
	Nom
	

	
	Tél
	

	
	E-mail
	

	Données pour la
facturation
obligatoire
	Personne de contact
	

	
	Adresse e-mail pour la facturation
	

	
	PO-nr.
	si souhaité

	
	VAT-nr.
	auprès des entreprises étrangères


Données générales sur le produit
	Nom commercial allemand
	

	Nom commercial français
	

	En cas que le produit est aussi commercialisé à l’étranger: 
Noms commerciaux à l’étranger
	

	Fabricant (firme)
	

	Distributeur (firme)
	

	Genre de produit
	☐ Oligoéléments
☐ Vitamines
☐ Micro-organismes
☐ Conservateur
☐ Produit naturel avec effet antioxydant
☐ Levure
☐ épices / arômes
☐ Agents liants et antiagglomérants
☐ colorant
☐ divers additifs fourragers
☐ prémélange
☐ prémélange interne


Composition du produit (sur 100 %)
· Tous les additifs doivent être déclarés de manière détaillée. 
· Prière de remplir le tableau ci-dessous. Si la formulation est communiquée sur une feuille séparée, celle-ci doit être datée et signée.
	Veuillez saisir à nouveau le nom du produit ici :
	

	Composants
	Proportion (%)
	naturel *
	synthétique *
	Attestation OGM**
	Remarques

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	

	
	%
	☐	☐	☐	


* Prière de cocher ce qui convient.
**Attestation d’absence d’OGM (formulaire téléchargeable sur https://www.betriebsmittelliste.ch/fr/annonce.html). Nécessaire seulement pour les composants qui présentent un risque OGM. Il n’est pas nécessaire d’envoyer les attestations pour chaque composant, mais elles doivent être disponibles sur demande dans l’entreprise (voir aussi annexes) (exception : pour les vitamines B2 & B12 : envoyer une copie de l’attestation du fournisseur).


Conformité avec la liste des aliments fourragers 
BIO SUISSE / Agroscope / FiBL
	Le produit est-il conforme aux exigences de la Liste actuelle des aliments fourragers Bio Suisse / Agroscope / FiBL[footnoteRef:2] pour ce qui est des composants et des recommandations d’utilisation y compris les teneurs maximales en vitamines et oligoéléments ? [2: Liste actuelle des aliments fourragers Bio Suisse/Agroscope/FiBL sous https://www.fibl.org/fr/boutique/1021-futtermittelliste] 

	☐ oui	☐ non


Lieu, date & signature
La personne soussignée confirme la véracité des données. Nous confirmons que le produit est conforme aux normes légales suisses. Nous reconnaissons les conditions générales.
	Lieu
	

	Date
	

	Signature
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